
 

 

COMMISSION D'APPEL 

 
04.76.26.87.72) – Mardi à partir de 16 H. 

 

REUNION DU MARDI 22/01/2019. 
 

Président : M. VACHETTA. 
Présents : A. SECCO (secrétaire), V.SCARPA, J. LOUIS, G. BISERTA, R. NODAM,  J. M. 
KODJADJANIAN. 
Excusés : Y. DUTCKOWSKI, H. COBAN. 
 

CONVOCATIONS 
 

Rectificatif : 
 

DOSSIER N°20 : Appel du club de ST ANDRE LE GAZ de la décision de la commission de 
discipline prise le 11/12/2018. 
Match : ST ANDRE LE GAZ  / LCA FOOT 38 U17 D2 Poule C  du 01/12/2018. 
Sur la sanction infligée au  club : Mauvais comportement du public 100€ d’amende. 
1 MAS de suspension de terrain pour l’équipe U17 de SAINT ANDRE LE GAZ 1 évoluant dans le 
championnat D2 lors de la saison 2018-2019.  
L’audition aura lieu le mardi 05/02/2019 à 19H30. 
Les personnes seront convoquées par LA BOITE MAIL des clubs qui transmettront la convocation aux 
personnes concernées. 
L’arbitre officiel sera convoqué par sa boite mail. 
 

DOSSIER N°21 : Appel du club de CREYS MORESTEL du BONUS-MALUS au PV N° 418 du 
18/12/2018. 
Match : CREYS- MORESTEL 2 / BOURBRE - SENIORS D4 Poule  C du 10/11/2018. 
Sur la sanction infligée à L’équipe 2 : 72 points de pénalité au malus suite à la sanction de 1 an 
ferme de suspension infligé à un licencié du club qui était spectateur le jour de la rencontre. 
L’audition aura lieu le mardi 12/02/2019 à 19H00. 
Les personnes seront convoquées par LA BOITE MAIL des clubs qui transmettront la convocation aux 
personnes concernées. 
L’arbitre officiel sera convoqué par sa boite mail. 
 

APPEL DISCIPLINAIRE 
 

AUDITION DU MARDI 22/01/2019 
 

RELEVE DE DECISION 
 

DOSSIER N° 15 : Appel du club de FC CROLLES de la décision de la commission de discipline 

prise le 04/12/2018. 
Match : FC CROLLES / ST PAUL DE VARCES Séniors D3  Poule B  du 25/11/2018. 
Sur la sanction infligée à un de leur joueur . 
Sur la sanction infligée au club : 100€ d’amende pour mauvais comportement des spectateurs. 

 La commission départementale d’appel : 
 Met la décision en délibéré. 

ATTENTION : le document ci-dessus permet de prendre connaissance des décisions de la 
Commission Départementale d’Appel, à titre informatif, et ne remplace pas la décision motivée qui est 
notifiée aux parties par la boite mail des clubs. 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

APPEL DISCIPLINAIRE 
 

AUDITION DU MARDI 22/01/2019 
 

RELEVE DE DECISION 
 

DOSSIER N°16 : Appel du club de L’AS PONTCHARRA de la décision de la commission de 

discipline prise le 04/12/2018. 
Match : AS TULLINS  / AS PONTCHARRA Séniors D3  Poule A  du 25/11/2018. 
Sur la sanction infligée à un de leur joueur. 

 La commission départementale d’appel : 
 Met la décision en délibéré au mardi 29/01/2019. 

ATTENTION : le document ci-dessus permet de prendre connaissance des décisions de la 
Commission Départementale d’Appel, à titre informatif, et ne remplace pas la décision motivée qui est 
notifiée aux parties par la boite mail des clubs. 
 

APPEL REGLEMENTAIRE 
 

NOTIFICATION DE DECISION 
 

DOSSIER N° 13: Appel du club de L'ASP BOURGOIN JALLIEU des décisions de la Commission 
départementale  des règlements prises le  20/11/2018, 04/12/2018, 11/12/2018. 
Sur la suspension infligée au club : Moins 1 (un) point au classement pour les journées du 
11/11/2018, 25/11/2018, 02/12/2018, 09/12/2018.  
Educateur non titulaire du CFF3 : A l’expiration du 60ème jour après la date de la première journée 
de championnat et jusqu’à la régularisation de sa situation, le club non en règle est pénalisé d’une 
amende de 50 euros et de la perte d’1 (un) point au classement pour chaque journée disputée en 
situation irrégulière. 
 

 
La Commission Départementale d'Appel s’est réunie le mardi 18 Décembre 2018 au siège du district 
de l’Isère, dans la composition suivante : 
 
Président de séance : M. VACHETTA 
Présents : A. SECCO (secrétaire)  V. SCARPA, Y. DUTCKOWSKI, J. M. KODJADJANIAN, H. 
COBAN. 
En présence de :  

 Mr. VAZ VIERA Manuel, Président du club de L'ASP BOURGOIN JALLIEU. 

 Mr. VAZ VIERA Alberto secrétaire du club de L'ASP BOURGOIN JALLIEU. 

 Mr. BOULORD Jean-Marc président de la commission départementale des règlements. 
 
L’appelant ayant pris la parole et ayant clos l’audition, les personnes auditionnées, les représentants 
des instances n’ayant pris part ni aux délibérations, ni à la décision. 
 
Considérant que l’appel a été formé dans les conditions de temps et de forme prescrites à l’article 190 
des Règlements Généraux de la FFF ; 
 
Après rappel des faits et de la procédure : 
Considérant que le club de L'ASP BOURGOIN JALLIEU  a été pénalisé par la commission des 
règlements  Moins 1 (un) point au classement pour les journées du 11/11/2018, 25/11/2018, 
02/12/2018, 09/12/2018 pour  éducateur non titulaire du CFF3.  
 

 Considérant que Mr. VAZ VIERA Manuel, Président du club de L'ASP BOURGOIN JALLIEU, 
précise qu’au début de la saison, le club a désigné Mr DEBOUILLE Serge comme éducateur, 
celui-ci n’ayant pas de diplôme d’éducateur, il devait passer une VAE (validation des acquis 
d’expérience) d’ici la fin du mois de décembre 2018. 
A la demande de la commission des règlements Mr DEBOUILLE Serge non diplômé a été 
remplacé par Mr JAUSSENT Mickaël titulaire du niveau 1er degré. 



 

 

 Considérant que Mr. VAZ VIERA Alberto secrétaire du club de L'ASP BOURGOIN JALLIEU 
fourni à la commission le dit diplôme de Mr JAUSSENT Mickaël obtenu le 13/02/2009 et qui 
comporte la mention « Formation initiateur 1 - initiateur premier niveau ». 
Avec son président il pensait en toute honnêteté que ce diplôme était celui demandé pour 
encadrer une équipe de D2.  

 Considérant que Mr. BOULORD Jean-Marc président de la commission départementale des 
règlements rappelle que par PV, la commission des règlements a informé le club de L'ASP 
BOURGOIN JALLIEU de la non désignation de son éducateur en début de saison, puis du 
manque du CFF3 de Mr JAUSSENT Mickaël en rappelant  chaque fois l’article 21-2-2 des 
règlements généraux du district de l’Isère. 

  Considérant que la commission d’appel s’est renseignée à la Laurafoot auprès du service 
formation, sur l’inscription de Mr DEBOUILLE Serge à une VAE avant le 31 décembre 2018, la 
réponse est négative, que l’inscription pour la VAE devait s’effectuer avant le 1er décembre 
2018 pour la saison 2018/2019 ce qui n’a pas été fait. 

 Considérant que Mr JAUSSENT Mickaël  est titulaire de l’initiateur premier niveau qui 
correspond au CFF1, que l’article 21-2-2 précise qu’il faut être titulaire du CFF3 ou de 
l’ancienne appellation  «animateur sénior » pour encadrer une équipe de D2. 

 

 Par ce motif La commission départementale d’appel : 
 Confirme la décision de la commission départementale des règlements prise lors de 

ses réunions du 20/11/2018, 04/12/2018, 11/12/2018. 
 Met les frais inhérents à la présente procédure à la charge du club de L'ASP 

BOURGOIN JALLIEU.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 188-2 des Règlements Généraux de la F.F.F. la présente 
décision est susceptible d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue Auvergne Rhône Alpes, 
dans un délai de 7 jours suivant les modalités des articles 188 et 190 des R.G. de la F.F.F. 
 

 


